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formation diplomante

TECHNIQUES PROFESSIONNELLES MéTIERS DE BOUCHE

TECHNIQUES PROFESSIONNELLES MéTIERS DE LA BEAUTé

Public concerné Titre du stage Dates Durée
Tarif artisan, 

conjoint collaborateur 
restant à charge*

Tarif salarié
hors prise en charge par  

les organismes financeurs*

Chefs d’entreprise, 
salariés coiffeurs, 
fleuristes, métiers 
du bâtiment et de 

l’alimentation

. �Brevet de Maîtrise                                                 
6 modules généraux : commercial - entreprenarial 
finance gestion - gestion des ressources humaines 
formation du maître d’apprentissage - langue étrangère                                                           
Module professionnel : coiffure-fleuristerie-menuiserie (autres 
métiers : nous consulter) R

à partir de  
septembre 2010

Cursus 
individua-

lisé

Tarif par module :  
nous consulter

Chefs d’entreprise 
et salariés

. �BGEA - EEA                                                                                                                             
4 modules : gestion économique et financière 
gestion des ressources humaines - commercialisation 
formation du maître d’apprentissage R

novembre 2010 
à juin 2011

238 h
Tarif par module :  

nous consulter

Conjoint et  
collaborateur des 
chefs d’entreprise

. �ADEA Assistant de Dirigeant d’Entreprise Artisanale                               
Module Gestion - management  R

mai 2010 à 
mars 2011 

29 séances    
le lundi

Nous consulter

Public concerné Titre du stage Dates Durée
Coût réel et 
coût salarié

Artisan,conjoint 
collaborateur
coût restant à charge*

Chefs d’entreprise, 
salariés :   

charcutiers,  
traiteurs, bouchers

. �Originalité dans les entrées chaudes et froides                                            
Intervenant : M.TISSOT (MOF) du CEFPPA   

22 et 23/03 2 jours (16h) 776 e**

Stages 
pris en charge 
dans la limite 

de 100 h
annuelles

. �Verrines et petites bouchées cocktail                                                                 
Intervenant : Ecole Grégoire FERRANDI

7/06 1 jour (7h) 360 e**

Chefs d’entreprise, 
salariés :  
patissier,  

boulangers

. �Autour du chocolat                                                                                  
Intervenant : Franck MICHEL, MOF pâtissier, champion du monde de pâtisserie

1/02 1 jour (8h) 309 e**

. �Glaces et entremets : les succès de l’été                                                       
Intervenant : Jean-Claude DAVID, MOF glacier, champion du monde

26/04 1 jour (8h) 259 e**

. �Une ribambelle d’idées pour le goûter                                                   
Intervenant : Serge GRANGER, MOF pâtissier chocolatier

14/06 1 jour (8h) 290 e**

Public concerné Titre du stage Dates Durée
Tarif artisan, 

conjoint collaborateur 
restant à charge*

Tarif salarié
hors prise en charge par  

les organismes financeurs*

Chefs d’entreprise, 
salariés coiffeurs

. �Coupes et effets couleur - Intervenant : Pivot Point France  8 et 9/02 2 jours 546 e** 20 e

. �Cheveux longs / chignons - Intervenant : Pivot Point France 15 et 16/03 2 jours 546 e** 20 e

. �Coupes performance mixte - Intervenant : Pivot Point France 3 et 4/05 2 jours 566 e** 20 e

Chefs d’entreprise, 
salariés dans  
le domaine  

de l’esthétique

. �Shiatsu esthétique du visage - Intervenant : Christian POIDEVIN 1/02 1 jour                   129 e** 20 e

. �La rentabilité d’un appareil à UV                                                                 
Intervenants : Madelaine JAFFRE pour la gestion / le GRETA  pour l’habilitation

9/02 1 jour                    144 e** 20 e

. �Réflexologie thaïlandaise - Intervenant : Christian POIDEVIN 8 et 9/03 2 jours 246 e** 20 e

. �Modelage hawaïen Lomi Lomi - Intervenant : Virginie BOYER - A-ZEN-DAY 22, 23 et 24/03 3 jours 356 e** 20 e

. �Modelage prénatal - Intervenant : Christian POIDEVIN 3 et 4/05 2 jours 246 e** 20 e

Chefs d’entreprise, 
salariés coiffure  

et esthétique

�. �Savoir accueillir et maîtriser la vente à l’institut ou au salon                  
Intervenant : M. PIERSON

07 et 08/04 2 jours 655 e** 40 e

RéUNION TECHNIQUE PRESSING

Public concerné Titre du stage Dates Durée
Tarif artisan, 

conjoint collaborateur 
restant à charge*

Tarif salarié
hors prise en charge par  

les organismes financeurs*

Chefs d’entreprise 
et conjoints

. �Les nouvelles prescriptions techniques : leur interprétation, 
leur résolution (aide-accompagnement-exemples) 

À définir 1 jour 20 e

Vos démarches 

L’inscription
Vous pouvez vous préinscrire par mail (cesam@cm-caen.fr) ou par téléphone (CESAM - 02 31 53 25 20).
Toute inscription ne devient définitive qu’à réception par le CESAM de votre bulletin d’inscription accompagné de votre règlement 
global (coût d’inscription + repas 10 e à l’unité).
Pour les stages techniques des métiers de la beauté et fleuriste : le bulletin d’inscription doit être accompagné d’un chèque de  
caution correspondant au coût réel de l’action et d’un autre chèque équivalent au montant restant à votre charge.
Dès que le stage est confirmé, nous vous adressons une convocation ainsi que la liste éventuelle du matériel à apporter. 

Le financement
1. �Pour les artisans ou les conjoints collaborateurs

Lorsque vous vous inscrivez à une formation collective organisée par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Calvados,  
les conseillers de la formation continue vous accompagnent pour effectuer les démarches nécessaires et vous adressent  
les documents pour la prise en charge du coût du stage.
La prise en charge par le FAFCEA des coûts des stages de techniques professionnelles métiers de la beauté et fleuristerie 
pour les artisans est limitée à 150 h annuelles et à 100 h annuelles pour les métiers de la bouche.
(possibilité de bénéficier du crédit d’impôt en fonction de la règlementation en vigueur : SMIC horaire multiplié par le nombre 
d’heures de formation)

2. �Pour les salariés
Lorsque vous souhaitez qu’un de vos salariés suive une formation, vous devez contacter l’OPCA ou le FAF (voir liste en dernière 
page) auprès duquel vous cotisez. Cet organisme prendra en charge tout ou partie du coût direct de la formation. Chaque OPCA 
possède ses propres critères de prise en charge et ses procédures (délai, plafond d’heures). N’hésitez pas à vous renseigner, les 
conseillers de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat  du Calvados sont à votre disposition pour vous aider dans vos démarches.

Certaines actions de formation continue figurant au catalogue  
bénéficient d’un cofinancement  qui permet de diminuer vos frais de participation.

Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Calvados - CESAM - Formation continue BP 5059 - 14077 CAEN Cedex 5  
courriel : cesam@cm-caen.fr

ENTREPRISE
Raison sociale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                                                                                                                                                                                	

Nom - Prénom (chef d’entreprise) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                                                                                                                                                  	

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                                                                                                                                                                                          	

Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        	 Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                                                                                                                  	

Courriel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                    	 Tél. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                               	 Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                	

N° SIRET :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                                                                                                                                                                                        

participant(s)
	

Nom - Prénom du (des) stagiaires Nom de naissance Date de naissance Statut (1) Intitulé du stage réf(s)2 Du ou des (dates) Coût d’inscription Repas 10 e

(1) CE : chef d’entreprise - CNS : conjoint non salarié - S : salarié - AF : auxiliaire familial.
(2) Merci d’utiliser une ligne par stage.
(3) Si vous effectuez plusieurs stages, merci d’établir un chèque par stage.

Montant total (3)
 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  e
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LA FORMATIONLA CLÉ DE LA RÉUSSITE

1er semestre 2010

FORMATION
Catalogue

CONTINUE

PARTICIPER
À UNE FORMATION ? 

Vous souhaitez

BULLETIN
À RENVOYER À…

Pour plus de renseignements,   

contacter le CESAM au 02 31 53 25 20

Principaux organismes 
de financement de la formation

POUR LES CHEFS D’ENTREPRISE

 FAFCEA (FAF des chefs d’entreprise)
14, rue Beffroy - 92200 NEUILLY-SUR-SEINE - Tél. 01 41 43 15 30

POUR LES SALARIÉS

FAF Paritaire de la Boulangerie
27, rue de la Pompe - 75116 PARIS - Tél. 01 40 72 90 00

AGEFOV (Métiers de la Viande)
15, rue de Rome - 75008 PARIS - Tél. 01 53 42 19 80

FAF Paritaire de la Charcuterie (FAFORCHAR)
15, rue Jacques Bingen - 75017 PARIS - Tél. 01 53 42 19 90

FAF des salariés de la Pâtisserie, Confiserie, Glacerie
31, rue Marius Aufan - 92309 LEVALLOIS PERRET CEDEX - Tél. 01 40 89 25 20

ANFA (réparation automobile)
41/49, rue de la Garenne - BP 93 - 92313 SEVRES CEDEX - Tél. 01 41 14 16 18

OPCAMS
Les Mercuriales - Tour du Levant - 40, rue Jean Jaurès - 93176 BAGNOLET CEDEX  

Tél. 01 49 20 00 00 - Fax 01 49 20 87 50

Pour les salariés de l’artisanat du secteur du bâtiment :
Prendre contact avec la CAPEB 14

tél. 02 31 44 28 42 ou la FFB 14 tél. 02 31 27 70 80
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*Tarifs calculés hors repas. si vous souhaitez déjeuner sur place, reportez-vous au bulletin d’inscription.
**Coût salarié hors prise en charge par l’organisme financeur
R Actions financées par la Région Basse-Normandie au titre de la CQEF. 
G Contacter Gestélia (Tél. 02 31 47 71 10).




